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I- Cadre réglementaire 
 
La directive cadre européenne sur l’eau (DCE) 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l’eau est transcrite en droit français par les lois n°2004-338 du 21 
avril 2004 et n°2006- 1772 sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 (LEMA). Elle instaure une 
obligation de résultats pour les Etats membres, et constitue de ce fait un enjeu important pour l’ensemble des 
acteurs locaux, porteurs d’une politique de gestion équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques.  
 
La DCE conforte ainsi les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et les SAGE et 
fixe des objectifs d’atteinte du bon état pour l’ensemble des masses d’eaux superficielles et souterraines. 
 

Le SAGE 
 
Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, prévu à l’article L212-3 du code de l’environnement, est un 
outil de planification de la politique de l’eau à l’échelle d’un bassin hydrographique cohérent, dont l’objet est le 
respect des principes d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau – énoncés à l’article L.211-1 du 
code de l’environnement – et de la protection du patrimoine piscicole – énoncé à l’article L.430-1 du même 
code. 
 
Le SAGE est élaboré, révisé et suivi par la Commission Locale de l’Eau. Il est approuvé par arrêté préfectoral 
(article L.212-4 du code de l’environnement). Il comporte un Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques (PAGD) et un règlement, assortis chacun de documents 
cartographiques (article L.212-5-1 du code de l’environnement). 
 
Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) exprime le projet de la Commission Locale de l’Eau en 
définissant les objectifs généraux et les moyens, conditions et mesures prioritaires retenus par celle-ci pour les 
atteindre. Il précise les maîtrises d’ouvrage, les délais et les modalités de leur mise en œuvre. Il est compatible 
avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau (SDAGE). Le règlement du SAGE complète ou 
renforce certaines mesures prioritaires du Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) en rendant ces 
règles opposables au tiers afin de satisfaire aux objectifs à atteindre. 
 
Les rapports de compatibilité et de conformité avec les documents du SAGE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Rapports de compatibilité et de conformité avec les documents du SAGE 
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II- Contexte territorial 
 

Périmètre du SAGE Seudre 
 
La totalité du bassin versant de la Seudre se trouve sur le département de la Charente-Maritime. Son périmètre 
de 776 km² s’étend entre le bassin de la Charente au Nord et celui de la Gironde au Sud et est constitué du 
bassin versant topographique de la Seudre et d’une partie du pertuis situé entre l’Ile d’Oléron et le continent. 
 
Située dans un secteur karstique, la Seudre est principalement alimentée par les nappes du Turonien-Coniacien 
et du Cénomanien. Par cette interrelation étroite avec ses nappes d’accompagnement, la Seudre se caractérise 
ainsi par un écoulement intermittent en fonction de l’affleurement des nappes. 
 
Le drain principal du bassin versant de la Seudre s’écoule depuis le sud-est vers le nord-ouest pour se jeter dans 
la baie de Marennes-Oléron. Son linéaire de 64 km se distingue en deux entités : la Seudre continentale sur les 
44 premiers kilomètres et la Seudre estuarienne sur les 20 derniers. La limite entre les deux est marquée par 
l’écluse de Ribérou à Saujon. 
 
Le périmètre du SAGE comprend : 
 

- 67 communes, dont 24 qui sont incluses en totalité dans le périmètre, 
- 5 EPCI à fiscalité propre : les Communautés de communes du Bassin de Marennes, Cœur de Saintonge, du 
Canton de Gémozac et de la Saintonge Viticole, de la Haute Saintonge, ainsi que la Communauté 
d’agglomération Royan Atlantique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 2 : Localisation du territoire du SAGE Seudre 
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Masses d’eau de la Seudre 
 
Le territoire du SAGE de la Seudre 
compte 27 masses d’eau : 
 

- 3 masses d’eau rivières de surface, 
- 1 masse d’eau de transition, 
- 1 masse d’eau côtière, 
- 14 très petites masses d’eau (TPME), 
- 8 masses d’eau souterraines. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                          Figure 3 : Masses d’eau de la Seudre 

 
 
 
 
 
 
 

Objectifs d’atteinte du bon état 
 
Le SDAGE Adour-Garonne définit pour chacune des masses d'eau, un objectif environnemental ainsi qu’une 
échéance pour atteindre cet objectif, lesquels sont précisés au regard de l’état des lieux du Bassin Adour-
Garonne mis à jour en 2019. 
 
Dans cet état des lieux, une proportion importante des masses d’eau du bassin a été identifié dans un état 
dégradé, malgré les avancées obtenues en matière de réduction des pressions (pollutions, artificialisation, 
prélèvements) : les efforts en la matière doivent donc être poursuivis et renforcés.  
 
Les bassins français se situent sur une trajectoire éloignée de l’atteinte du bon état en 2027 pour toutes les 
masses d’eau comme le demande la DCE, malgré les efforts accomplis. Il en va de même pour de nombreux pays 
européens. De plus, les impacts du changement climatique (augmentation de température, baisse des 
écoulements naturels, etc.) vont accroitre les difficultés pour atteindre le bon état des masses d’eau d’ici 2027.  
 
Le cadre réglementaire permet toutefois de déroger à l’objectif de bon état (pour un ou plusieurs paramètres) 
en définissant des objectifs moins stricts, par exemple en cas d’absence de solution technique ou de difficulté à 
les mettre en œuvre dans les temps, ou de coûts disproportionnés. On peut aussi prévoir de ne pas être au bon 
état dans le cas d’une très forte inertie des milieux, qui répondent lentement aux actions menées. Ces motifs de 
dérogation doivent être justifiés et ont fait l’objet d’une analyse nationale afin d’assurer une cohérence dans 
tous les bassins. 
 
Les nouveaux objectifs d’atteinte du bon état des masses d’eau inscrits dans le SDAGE Adour-Garonne 2022-
2027 pour le bassin de la Seudre sont les suivants : 
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Masses d’eau de surface 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Masses d’eau souterraines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code de la 

masse d'eau
Nom de la masse d'eau Type Département(s)

Objectif 

d'état
Échéance Motif(s) Paramètres dérogatoires

Objectif 

d'état
Échéance Motif(s) Raison

FRFG069
Aquifère dunaire de la  presqu'île 

d'Arvert et de Royan

Dominante 

sédimentaire 

non a l luvia le

17 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG073A

Multicouche ca lca ire capti f du 

Turonien-Coniacien-Santonien du 

Nord-Ouest du Bass in aquita in

Dominante 

sédimentaire 

non a l luvia le

16, 17, 24, 33 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG075A Cénomanien carbonaté capti f
Dominante 

sédimentaire 

non a l luvia le

16, 17, 24,

32, 33, 40, 47
Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG075B
Infra-Cénomanien-Cénomanien 

sableux capti f

Dominante 

sédimentaire 

non a l luvia le

17 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG076

Calca ires , grès  et sables  de l 'Infra-

Cénomanien-Cénomanien l ibre dans  

les  bass ins  versants  de la  Charente et 

de la  Seudre

Dominante 

sédimentaire 

non a l luvia le

16, 17, 24 Bon état 2021 Bon état 2027
Faisabi l i té 

technique

FRFG078A

Sables , grés , ca lca ires  et dolomies  de 

l 'infra-Toarcien du Nord du Bass in 

aquita in, l ibre et capti f

Dominante 

sédimentaire 

non a l luvia le

16, 17, 24,

33, 46, 47,

79, 82

Bon état 2021 Bon état 2015

FRFG080A
Calca ires  du jurass ique moyen et 

supérieur capti f Nord

Dominante 

sédimentaire 

non a l luvia le

16, 17, 24,

33, 46, 79
Bon état 2015 Bon état 2015

FRFG093

Multicouche ca lca ire du Turonien-

oniacien-Santonien dans  les  bass ins  

versants  de la  Charente et de la  

Seudre

Dominante 

sédimentaire 

non a l luvia le

16, 17, 24

Objecti f 

moins  

s trict

2027
Faisabi l i té 

technique

Atrazine déséthyl ,Atrazine

déisopropyl  déséthyl ,

Metolachlor ESA

Bon état 2027
Faisabi l i té 

technique

FRFG094

Calca ires , ca lca ires  marneux et grès  

du sommet du Crétacé supérieur 

(Santonien supérieur à  Maastrichtien) 

des  bass ins  versants  de la  Charente, 

de la  Seudre et de la  Gironde en rive 

droite

Dominante 

sédimentaire 

non a l luvia le

16, 17

Objecti f 

moins  

s trict

2027
Faisabi l i té 

technique

Atrazine déséthyl ,Atrazine

déisopropyl ,Bentazone,A

mmonium,Chlorures ,

Sul fates , Nitrates ,

Phosphore total , Sodium,

Orthophosphates

(PO4),Atrazine

déisopropyl  déséthyl

Bon état 2027
Faisabi l i té 

technique

Référentiel de la masse d'eau (Annexes SDAGE 2022-27) Objectif état chimique Objectif d'état quantitatif

Code de la 

masse d'eau
Nom de la masse d'eau Catégorie Nature Département Objectif d'état Échéance Motif(s)

Eléments de qualité 

dérogatoires

Objectif 

d'état
Échéance

FRFC02 Pertuis  Charenta is Côtière Naturel le 17 Bon état 2015 Bon état 2015

FRFR927 Canal  de la  Seudre à  la  Charente Rivière Arti ficiel le 17
Bon 

potentiel
2027

Faisabi l i té 

technique
Nutriments , Oxygène Bon état 2015

FRFR12

La  Seudre du confluent de la  

Bénigousse au confluent du fossé de 

Chantegrenoui l le

Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
I2M2, IBMR, IPR Bon état 2015

FRFR13
La  Seudre de sa  source au confluent 

de la  Bénigousse
Rivière Naturel le 17

Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
I2M2, IBMR, IPR, Oxygène Bon état 2015

FRFRR12_1 Le Peti t Canal Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
I2M2, IBMR, IPR, PS Bon état 2015

FRFRR12_2 Fossé de Chantegrenoui l le Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments , 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRR12_3 [Toponyme inconnu] S0111090 Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments , 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRR12_4 Le Châtelard Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBD 2007, IBMR, IPR, 

Nutriments , Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRR12_5 La  Bénigousse Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments , 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRR12_6 [Toponyme inconnu] S0111020 Rivière Naturel le 17 BE 2015 Bon état 2015

FRFRR13_1 Le Pel i sson Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments , 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRT2_1 Le Riveau Rivière Naturel le 17 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRT2_2 Le Bertu Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
I2M2, IBMR, IPR, Oxygène Bon état 2015

FRFRT2_3 Chenal  de Chalons Rivière Naturel le 17 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRT2_4 Chenal  de Pélard Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBMR, IPR, Nutriments , 

Oxygène, PS, T°C
Bon état 2015

FRFRT2_5 Chenal  de Recoula ine Rivière Naturel le 17 Bon état 2021 Bon état 2015

FRFRT2_6 Chenal  de Luzac Rivière Naturel le 17
Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
Nutriments Bon état 2015

FRFRT2_7 Chenal  de Chai l levette Rivière Naturel le 17 Bon état 2027
Faisabi l i té 

technique

I2M2, IBD 2007, IBMR, IPR, 

Nutriments , Oxygène, PS
Bon état 2015

FRFT02 Estuaire Seudre Trans i tion
Fortement 

modifiée
17

Objecti f 

moins  s trict
2027

Faisabi l i té 

technique
Poissons Bon état 2015

Référentiel de la masse d'eau Objectif état écologique

Objectif d'état 

chimique (sans 

ubiquiste)

Commiss ion terri toria le Côtiers  aquita ins  et charenta is

Bass in versant de gestion Estuaire Charente, mara is  et pertuis

Bass in versant de gestion Seudre
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III- Le SAGE Seudre 
 

Historique du SAGE Seudre 
 
Plusieurs enjeux ont rendu nécessaire la coordination de la gestion de l’eau et des milieux aquatiques à l’échelle 
du bassin de la Seudre :  

- La gestion des cours d’eau,  
- L’activité conchylicole,  
- La gestion quantitative de la ressource.  

 
Le SAGE a ainsi été identifié comme l’outil adapté pour la gestion intégrée du bassin de la Seudre. Il a été élaboré 
en plusieurs phases afin de permettre la concertation des acteurs et d’élaborer un projet réellement partagé. 
Les étapes sont résumées dans le tableau ci-dessous : 

 

Enjeux et objectifs du SAGE Seudre 
 
La procédure d’élaboration du SAGE a conduit progressivement à l’identification de 5 enjeux principaux.  
 

Enjeux du SAGE Synthèse des constats sur le bassin de la Seudre 

Gouvernance, communication et suivi 

- Une articulation et une coordination des acteurs à assurer sur le secteur de la 
Seudre continentale ; 
- Une maîtrise d’ouvrage opérationnelle à mettre en place sur le secteur 
estuarien. 

Qualité des milieux 

- Une grande variété de milieux aquatiques : cours d’eaux, zones humides, 
marais salés ou d’eau douce ; 
- Des milieux à préserver et restaurer ; 
- Des services écosystémiques à restaurer  et des usages à concilier (agriculture, 
conchyliculture…). 

Gestion quantitative 

- Un déficit chronique des ressources en eau souterraines qui se traduit par des 
étiages sévères des cours d’eau ; 
- Des prélèvements (irrigation, AEP) concentrés en période estivale ; 
- Des recharges insuffisantes ; 
- Le fonctionnement des milieux aquatiques et le partage de la ressource entre 
usagers à renforcer dans la continuité des démarches engagées (volumes 
prélevables). 

10 juillet 2007 Arrêté préfectoral de création du Syndicat Mixte d’Accompagnement du SAGE Seudre 

(SMASS), structure porteuse du SAGE 

30 janvier 2009 Arrêté préfectoral définissant le périmètre du SAGE 

2 mars 2009 Arrêté préfectoral constituant la CLE 

14 septembre 2010 Validation de l’état initial 

13 juillet 2011 Validation du diagnostic 

16 mai 2013 Validation du scénario tendanciel 

19 novembre 2014 Validation des scénarios alternatifs 

11 février 2015 Validation de la stratégie 

20 décembre 2017 Adoption du SAGE par la CLE 

7 février 2018 Approbation du SAGE par Arrêté préfectoral 

A partir de 2018 Mise en œuvre du SAGE 

13 mars 2023 Validation du Tableau de bord du SAGE  



SAGE Seudre – Tableau de bord – Rapport annuel 2024 

- 8 - 
 

Enjeux du SAGE Synthèse des constats sur le bassin de la Seudre 

Qualité des eaux 

- Une préservation de la qualité des eaux littorales stratégique au regard des 
activités (conchyliculture, baignade, pêche, tourisme…) ; 
- Des rejets et des transferts de pollution à maîtriser pour préserver et 
améliorer la qualité des eaux, notamment au regard des objectifs de la directive 
cadre européenne sur l’eau (DCE). 

Gestion des inondations 

- Un territoire exposé à plusieurs types de risque d’inondation : 
      - Inondations fluviales par ruissellement, remontées de nappes et 
débordement de cours d’eau, 
      - Inondations par convergence entre un important débit des eaux et un 
niveau élevé de la mer, 
      - Submersions marines. 
- Renforcer la prévention de ces risques en appui du programme d'actions de 
prévention contre les inondations. 

 
Le Plan d’Aménagement et de Gestion Durable (PAGD) repose sur ces 5 enjeux à partir desquels sont déclinés 
des objectifs généraux (orientations) et le cadre d’intervention visant à assurer une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques, intégrant les usages et le développement socio-économique du 
territoire. 

GOUVERNANCE, 
COMMUNICATION ET 

SUIVI 

Orientation G1 : Arrêter un schéma organisationnel pour mettre en œuvre les politiques de l’eau 

Orientation G2 : Suivre et valoriser les actions mises en œuvre en faveur de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques 
Orientation G3 : Animer la réflexion sur les politiques foncières à l’échelle du bassin 
Orientation G4 : Communiquer et sensibiliser les élus, les socio-professionnels et le grand public 

QUALITE DES MILIEUX 

Orientation QM1 : Améliorer les connaissances nécessaires à la planification et à la gestion 
Orientation QM2 : Restaurer l’hydromorphologie et la continuité écologique des cours d’eau 
Orientation QM3 : Protéger les milieux humides, valoriser leurs fonctionnalités, restaurer les milieux 
dégradés, gérer les systèmes anthropisés 
Orientation QM4 : Réguler les espèces exotiques invasives  
Orientation QM5 : Préserver et gérer les marais salés 

GESTION QUANTITATIVE 

Orientation GQ1 : Améliorer la connaissance de l’état quantitatif des ressources 
Orientation GQ2 : Limiter les impacts des prélèvements d’eau sur le fonctionnement des milieux 
aquatiques 
Orientation GQ3 : Sécuriser et satisfaire l’usage AEP tout en limitant ses impacts sur le milieu et la 
ressource en eau 
Orientation GQ4 : Accompagner l'adaptation de l'activité agricole aux capacités du bassin 
Orientation GQ5 : Encadrer l’impact des activités industrielles sur la ressource en eau 
Orientation GQ6 : Développer une politique d’économie d’eau 

QUALITE DES EAUX 

Orientation QE1 : Améliorer la connaissance de la qualité des ressources en eau pour mieux cibler les 
efforts de restauration et de préservation 
Orientation QE2 : Atteindre et préserver le bon état des masses d'eau 
Orientation QE3 : Limiter les transferts de substances polluantes vers le réseau hydrographique et les 
masses d'eau souterraines 
Orientation QE4 : Préserver la qualité des ressources destinées à la production d'eau potable 
Orientation QE5 : Restaurer la qualité des eaux littorales 

GESTION DES 
INONDATIONS 

Orientation GI1 : Maîtriser le risque d’inondation et de submersion 
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IV- La Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Seudre 
 

Rôle et missions de la Commission Locale de l’Eau (CLE)  
 
La Commission Locale de l’Eau est chargée de l’élaboration, de la révision et du suivi de l’application du SAGE. 
Sans personnalité juridique, elle ne peut être « maître d’ouvrage » mais peut confier son secrétariat, ainsi que 
les études et analyses nécessaires à l'élaboration du SAGE et au suivi de sa mise en œuvre à un groupement de 
collectivités territoriales, conformément à l’article R. 212-33 du Code de l’environnement.  
Dans le cadre de ses missions, notamment de suivi de la mise en œuvre du SAGE, la Commission Locale de l’Eau 
doit être en mesure :  

- de suivre la qualité des eaux et des milieux aquatiques des sous-bassins versants.  
- d’établir un rapport annuel sur les travaux, orientations et sur les résultats et perspectives de la gestion des 
eaux dans le périmètre du SAGE.  

 
Par ailleurs, la Commission Locale de l’Eau est consultée pour avis dans le cadre de procédures réglementaires. 
Le tableau suivant synthétise les procédures pour lesquelles la CLE doit émettre un avis sur les dossiers 
susceptibles d’avoir une incidence majeure sur l’atteinte des objectifs qu’elle s’est fixés. 
 
 

Consultation obligatoire de la Commission Locale de l’Eau 

Avis sur le périmètre d’intervention d’un EPTB (art. L.213-12 du Code de l’environnement) 

Délimitation de certaines zones d’érosion, zones humides, zones de protection des aires d’alimentation de captages (art. R.114-3 du 

code rural et de la pêche maritime) 

Autorisation de création d’installations nucléaires de base (art. 13 III du décret n°2007-1557 du 2 novembre 2007) 

Désignation d'un organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour l'irrigation (art R.211-113 I du Code de 

l’environnement)  

Dispositions applicables aux opérations soumises à autorisation (art R.214-10 du Code de l’environnement)  

Dispositions applicables à certains ouvrages situés sur les cours d'eau inscrits sur les listes prévues par l’article L214-17 du Code de 

l’environnement (art. R.214-110 du Code de l’environnement)  

Dispositions relatives à l'affectation du débit artificiel (art. R.214-64 du Code de l’environnement)  

Information de la Commission Locale de l’Eau 

Arrêté délimitant le périmètre et désignant l’organisme unique de gestion collective des prélèvements d'eau pour irrigation (copie 

de l'arrêté - art. R.211-113 III du Code de l’environnement)  

Décision rejetant une demande d'autorisation (art R.214-19 II du Code de l’environnement)  

Dispositions applicables aux IOTA soumis à déclaration (récépissé, prescriptions spécifiques et décision d’opposition) (art. R.214-37 

du Code de l’environnement)  

Plan annuel de répartition du volume d'eau soumis à autorisation unique de prélèvement (art. R.214-31-3 du Code de 

l’environnement)  

Dispositions applicables aux opérations soumises à déclaration (art. R.214-37 II du Code de l’environnement) 

Dossier de l’enquête publique des opérations déclarées d'intérêt général ou urgentes soumises à déclaration au titre des articles 

L214-1 à L.214-6 du Code de l’environnement (art. R.214-103 du Code de l’environnement)  

Arrêté du ministre de la défense autorisant une installation (art. R217-5 du Code de l’environnement)  

Aménagement foncier rural et détermination du périmètre (dossier - art. R121-21-1 du Code rural et de la pêche maritime).  

Inventaire des zones vulnérables (porter à connaissance - art. R212-36 du Code de l’environnement) 

 

Composition de la CLE 
 
Conformément à l’article R. 212-30 du Code de l’Environnement, la CLE se compose de trois collèges distincts :  

- le collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements 
publics locaux représente au moins la moitié des membres,  
- le collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations 
concernées représente au moins un quart des membres,  
- le collège des représentants de l'Etat et de ses établissements publics intéressés représente au plus un quart 
des membres.  

 
Au titre du dernier arrêté préfectoral n° 24EB674 portant renouvellement des membres de la CLE du SAGE 
Seudre, en date du 10 décembre 2024, les 48 membres de la CLE du SAGE Seudre sont répartis comme suit : 
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Structure Nom Fonction

Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine M. Rémi JUSTINIEN Conseiller régional

Conseil Départemental de la Charente-Maritime M. Jean PROU Conseiller départemental

Commune de Saint Romain de Benet M. Serge ROY Maire de Saint-Romain-de-Benet

Commune de Sablonceaux Mme Lysiane GOUGNON Maire de Sablonceaux

Commune de Meursac M. Jean-Michel CHATELIER Maire de Meursac

Commune de Saint Sulpice de Royan M. Christian PITARD Maire de Saint Sulpice de Royan

Commune de Nieulle sur Seudre M. François SERVENT Maire de Nieulle-sur-Seudre

Commune de Saint Germain du Seudre M. Cyril PROU Conseiller municipal de Saint-Germain-du-Seudre

Commune de Champagnolles M. Georges BERTRAND Maire de Champagnolles

Commune de Bourcefranc-le-Chapus M. Guy PROTEAU Maire de Bourcefranc-le-Chapus

Commune de Saint Sornin M. Joël PAPINEAU Maire de Saint-Sornin

Commune d'Arvert M. Eric BAHUON Adjoint au Maire d'Arvert

Commune de l'Eguille-sur-Seudre Mme Myriam PORTIER Maire de l'Eguille-sur-Seudre

Commune de La Tremblade Mme Laurence OSTA AMIGO Maire de La Tremblade

Commune de Mornac sur Seudre M. Emmanuel CRETIN Maire de Mornac-sur-Seudre

Commune de Montpellier de Médillan M. Thierry GEORGEON Maire de Montpellier-de-Médillan

Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre M. Pascal FERCHAUD Président

Communauté d'Agglomération Royan Atlantique M. Julien DURESSAY Conseiller communautaire

Communauté de Communes de Gémozac et de la Saintonge viticole M. Jean GEAY Conseiller communautaire

Communauté de Communes de la Haute-Saintonge M. Jacky QUESSON 2ème Vice-président

Communauté de Communes du Bassin de Marennes M. Patrice BROUHARD Président

Syndicat EAU17 M. Nicolas MATET Membre du Bureau syndical

Syndicat mixte pour le développement durable de l'estuaire de la Gironde Mme Françoise DE ROFFIGNAC 1ère Vice-présidente

EPTB Charente M. Alain PUYON Délégué

Forum des Marais Atlantiques Mme Elise LAURENT-GUEGAN Conseillère régionale Nouvelle-Aquitaine

Liste du Collège des représentants des collectivités territoriales et des établissements publics locaux

Structure

Chambre d'agriculture régionale Nouvelle-Aquitaine

Chambre d'agriculture de Charente-Maritime/Deux-Sèvres

Groupement qualité huitre Marennes-Oléron

Comité régional de la conchyliculture de Charente_Maritime

Comité régional des pêches maritimes et des élevages marins de Nouvelle-

Aquitaine

Fédération de la Charente-Maritime pour la pêche et la protection des 

milieux aquatiques

Fédération départementale des chasseurs de la Charente-Maritime

Nature Environnement 17

UFC Que-Choisir

Chambre de commerce et d'industrie de Rochefort et de Saintonge

Syndicat de la propriété rurale et agricole de la Charente-Maritime

Union des marais de la Charente-Maritime (UNIMA)

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Liste du Collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des associations

Fonction

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Président ou son représentant
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Composition du bureau de la CLE 
 
Le Bureau assiste le Président dans ses fonctions et prépare les dossiers et l’organisation des séances de la CLE. 
 
La composition du Bureau est fixée comme suit : 

- le Président et les deux Vice-présidents, 
- 3 membres titulaires du collège des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements 
publics locaux, 
- 3 membres titulaires du collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles 
et des associations concernées, 
- 3 membres titulaires du collège des représentants de l’Etat et de ses établissements publics. 
 

Les membres des collèges des collectivités territoriales et des usagers sont élus par le collège correspondant, 
dans les mêmes conditions de scrutin et pour la même durée que le Président. Les membres du collège des 
représentants de l’Etat sont directement désignés par le Préfet responsable de la procédure. 
 
L’article R212-31 du Code de l’environnement dispose que « La durée du mandat des membres de la commission 
locale de l'eau, autres que les représentants de l'Etat, est de six années ». 
Le dernier arrêté préfectoral de renouvellement de la Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE Seudre date du 
24 novembre 2022. 
Suite à cet arrêté, la nouvelle CLE et le Bureau se sont installés. Les membres du Bureau élus sont  :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Structure

Préfecture de région Occitanie (coordonatrice bassin Adour-Garonne)

Préfecture de Charente-Maritime

Agence de l'eau Adour-Garonne

Délégation territoriale de l'Agence Régionale de la Santé de Charente-

Maritime

Conservatoire de l'Espace Littoral et des Rivages Lacustres

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime

Direction Départementale de la Protection des Populations de Charente-

Maritime

Direction interrégionale de la mer Sud Atlantique

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

de Nouvelle-Aquitaine

Parc naturel marin de l’estuaire de la Gironde et de la mer des Pertuis

Délégation interrégionale de l'Office français pour la biodiversité

La Directrice ou son représentant

Le Directeur interrégional ou son représentant

La Directrice régionale ou son représentant

Le Président ou son représentant

Le Délégué interrégional ou son représentant

Le Préfet coordonnateur ou son représentant

Le Préfet ou son représentant

Le Directeur ou son représentant

Le Délégué territorial ou son représentant

Le Délégué de rivage Centre-Atlantique ou son représentant

Le Directeur ou son représentant

Liste du Collège des représentants de l'état et de ses établissements publics

Fonction

Collège Nom Prénom Structure

CHATELIER Jean-Michel Commune de Meursac

SERVENT François Commune de Nieulle sur Seudre

FERCHAUD Pascal Commune de Saujon

BROUHARD Patrice Communauté de Communes du Bassin de Marennes

LYS Jacques Syndicat EAU17

PUYON Alain EPTB Charente

Chambre d'Agriculture de Charente Maritime

Comité régional de la conchyliculture de Charente-Maritime

Fédération de la Charente-Maritime pour la Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques

Agence de l'eau Adour Garonne

Direction Départementale des Territoires et de la Mer de Charente-Maritime

DREAL Nouvelle-Aquitaine

Collège des collectivités territoriales, de leurs 

groupements et des établissements publics 

locaux

Collège des usagers, des propriétaires fonciers, 

des organisations professionnelles et des 

associations

Collège des représentants de l’Etat et de ses 

établissements publics

Monsieur le Président

Monsieur le Président

Monsieur le Président

Monsieur le Directeur

Monsieur le Directeur

Madame la Directrice



SAGE Seudre – Tableau de bord – Rapport annuel 2024 

- 12 - 
 

V- Le Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre (SMBS) 
 
La CLE ne disposant pas de personnalité juridique propre, elle confie le portage du SAGE Seudre au Syndicat 
Mixte du Bassin de la Seudre, lequel est chargé d’assurer :  

- Le secrétariat administratif et technique de la CLE ;  
- L’assistance du Bureau dans sa mission de préparation des travaux de la CLE ;  
- La maîtrise d’ouvrage des études et analyses nécessaire à l’élaboration, à la mise en œuvre, au suivi et à la 
révision du SAGE Seudre ;  
- L’animation en matière de communication et de promotion du SAGE.  

 
Le secrétariat administratif et technique est placé sous l’autorité directe du Président. 
 
 

Composition du SMBS 
 

 
 
 
 

Autres missions du SMBS  
 
Le Syndicat Mixte du Bassin de la Seudre (SMBS) exerce depuis 2020 la compétence de Gestion des Milieux 

Aquatiques (GEMA) sur l’ensemble du Bassin de la Seudre. 

A ce titre, le Syndicat mixte porte le Programme Pluriannuel de Gestion (PPG) et le Projet de Territoire pour la 

Gestion de l’Eau (PTGE) de la Seudre 

Par ailleurs, le SMBS a en charge la mise en œuvre du Plan d’Action et de Prévention des Inondations (PAPI) de 
la Seudre. 
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VI- Le tableau de bord du SAGE Seudre 
 

Cadre réglementaire et planification 
 
Article R212-34 du Code de l’environnement : 
« La Commission locale de l’eau établit un rapport annuel sur ses travaux et orientations et sur les résultats et 
perspectives de la gestion des eaux, … » 
Article 2 du Règlement de la CLE du SAGE Seudre : « Le suivi de l’application du SAGE est effectué par 
l’intermédiaire d’un tableau de bord validé par la CLE. » 
Disposition G2-1 du SAGE Seudre : Valoriser le tableau de bord pour piloter la mise en œuvre du SAGE. 
 
 

Généralités 
 
Le tableau de bord est un outil de pilotage permettant le suivi : 

- De l’avancement de la mise en œuvre du SAGE ; 
- De l’état de la ressource en eau et des milieux aquatiques du bassin de la Seudre. 

 
Ce suivi est réalisé au moyen d’un ensemble d’indicateurs/descripteurs devant être renseignés le plus 
fréquemment possible. 
 
Les descripteurs : 
- variables qui ne sont pas en rapport avec une référence connue. On ne peut pas définir de seuils et donc aucun 
état ne peut être attribué. Comme son nom l’indique, il permet uniquement de décrire et apporte une information 
que le gestionnaire peut utiliser pour donner l’état global du tableau de bord. 
Exemple : Nombre de réunion d’un groupe de travail. 
 
 
Les indicateurs :  
- variables positionnées par rapport à des valeurs de « référence », donnant ainsi une signification à la valeur 
prise par la variable. Des seuils choisis permettent de définir des états de cette variable : mauvais/moyen/bon. 
Exemple : Suivi des débits des cours d’eau par rapport aux débits de référence (DOE, DCR, DMB). 
 
 
Afin d’être opérationnel, le tableau de bord doit contenir des descripteurs/indicateurs : 

- Pour lesquels la donnée est facilement accessible et exploitable, et disponible de manière régulière ; 
- En nombre limité afin de permettre une mise à jour régulière et faciliter l’accès aux données (30 maximum) ; 
- Propres aux SAGE et adaptés à l’échelle locale ; 
- Mais aussi, en rapport avec les dispositions du SDAGE Adour-Garonne, afin de mesurer l’atteinte du bon état 
des masses d’eau au titre de la DCE. 

 

VII- Les indicateurs de suivi du SAGE Seudre 
 

Liste des descripteurs/indicateurs 
 
La Commission locale de l’eau a validé, par délibération en date du 14 novembre 2022, la liste des 24 
descripteurs/indicateurs suivante, de suivi de l’avancement de la mise en œuvre du SAGE Seudre et de l’état de 
la ressource en eau et des milieux aquatiques du bassin de la Seudre : 
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Fiches-indicateurs 
 
Chacun des 24 descripteurs/indicateurs est présenté par la suite, sous la forme d’une fiche synthétique 
regroupant l’ensemble des éléments essentiels à la compréhension du contexte, de l’état et de l’évolution de 
l’indicateur concerné, le cas échéant.

Descripteur Indicateur Pression Etat Réponse

GENERAL GN_1 Suivi dispositions
Tableau de suivi de l'avancement des dispositions et des 

orientations du SAGE
X X 1 an

GO_1
Commission Locale de l'Eau 

(CLE)

Nombre de réunions, participation, sujets traités, 

délibérations et avis de la CLE
X X 1 an

GO_2 Concertation inter-SAGE
Instances, nombres réunions, sujets traités, études 

communes,…
X X 1 an

GO_3 Actions de communication
Site internet, nombre de réunions, publics visés, 

intervention auprès scolaires,…
X X 1 an

QM_1 Continuité écologique
Inventaire obstacles à l'écoulement (ROE) + actualisation 

ouvrages hydrauliques aménagés/gérés
X X X X 1 an

QM_2
Ichtyofaune dulçaquicole et 

amphihaline

Suivi ichtyofaune FDPPMA (Présence/Absence) + suivi 

anguilles
X X 2 ans

QM_3 Cours d'eau Suivi évolution réseau hydrographique X X 5 ans

QM_4 Zones humides
Localidation, évolution état, acquisition et gestion 

foncière + règlements d'eau
X X X 1 an

QM_5 Mares et plans d'eau Inventaire et suivi X X X 1 an

QM_6
Espèces exotiques 

envahissantes
Inventaire, suivi et travaux X X X X 2 ans

GQ_1 Ecoulements superficiels Suivi écoulements (année + historique) X X 1 an

GQ_2 Débits Suivi débits en rapport DOE et DCR (année + historique) X X 1 an

GQ_3 Piézométrie Suivis piézométrie (année + historique) X X 1 an

GQ_4
Pluviométrie (indicateur 

transversal)

Suivi pluviométrie (nouvelle station opérationnelle en 

2023)
X X 1 an

GQ_5 Restrictions d'usage
Chroniques estivales des arrêtés préfectoraux (prise en 

compte et dépassements seuils)
X X X 1 an

GQ_6 Volumes prélevables A venir (détermination, évolution et suivi (respect)) X X X 1 an

GQ_7 AEP Suivi état et rendement des réseaux X X X 1 an

QE_1 Masses d'eau superficielles
Etat écologique et chimique des masses d'eau 

superficielles (rapport objectifs d'atteinte SDAGE)
X X

Selon màj 

AEAG

QE_2 Masses d'eau souterraines
Etat écologique et chimique des masses d'eau 

souterraines (rapport objectifs d'atteinte SDAGE)
X X

Selon màj 

AEAG

QE_3 Assainissement  Suivi état réseaux et travaux mise aux normes X X X 1 an

QE_4 Pluvial  Suivi état réseaux et travaux mise aux normes X X X 1 an

GESTION DES 

INONDATIONS
GI_1

Plans Communaux de 

Sauvegarde (PCS)

Suivi de la mise en œuvre et de l'actualisation des PCS sur 

le bassin
X X 1 an

PROGRAMMATION 

CONTRACTUELLE
PC_1

Programmes de mise en 

œuvre du SAGE 

Synthèse et liens / Correspondance dispositions SAGE 

(PPG, PTGE, PAPI, Projet Seudre,…)
X X 1 an

URBANISME DU_1
Compatibilité des documents 

d'urbanismes

Synthèse avis rendus par la CLE, pourcentage et carte des 

PLU compatibles avec le SAGE
X X 1 an

Descripteurs/Indicateurs

Thèmes/Enjeux

N° Intitulé Description
Fréquence  

renseigne

ment FI

GOUVERNANCE, 

COMMUNICATION ET 

SUIVI

QUALITE DES 

MILIEUX

QUALITE DES EAUX

Type 2Type 1

GESTION 

QUANTITATIVE
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GN_1 : Suivi des dispositions du SAGE 
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GO_1 : Commission Locale de l’eau (CLE)  
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GO_2 : Concertation inter-SAGE 
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GO_3 : Actions de communication 
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QM_1 : Continuité écologique 
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QM_2 : Ichtyofaune 
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QM_3 : Cours d’eau 
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QM_4 : Zones humides 
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QM_5 : Mares et Plans d’eau 
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QM_6 : Espèces exotiques envahissantes 
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GQ_1 : Ecoulements superficiels 
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GQ_2 : Débits 
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GQ_3 : Piézométrie 
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GQ_4 : Pluviométrie 
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GQ_5 : Restrictions d’usages 
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GQ_6 : Volumes prélevés 
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GQ_7 : Alimentation en eau potable 
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QE_1 : Masses d’eau superficielles 
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QE_2 : Masses d’eau souterraines 
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QE_3 : Assainissement 
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QE_4 : Pluvial 
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GI_1 : Plans communaux de sauvegarde 
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PC_1 : Programmes de mise en œuvre du SAGE 
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DU_1 : Compatibilité des documents d’urbanisme  
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VIII- Conclusion et perspectives 
 

L’année 2024 est une année de transition pour le SMBS, laquelle a permis de finaliser la réorganisation de ses 
effectifs au sein de Pôles thématiques. 
 
En effet, les élus du Comité syndical ayant décidé en fin d’année 2023 d’octroyer à la structure des moyens 
humains et financiers plus en adéquation avec ses missions et prérogatives, une série de recrutement a été 
menée tout au long de l’année. Celle-ci a notamment permis de constituer la nouvelle Régie de travaux, équipe 
en charge de la restauration et de l’entretien des cours d’eau et de leur ripisylves dans le cadre du Programme 
Pluriannuel de Gestion (PPG) de la Seudre. 
 
Par ailleurs, cette année a été marquée par de nombreux mouvements de personnels avec le remplacement de 
la chargée de mission PTGE, ainsi que des deux technicien-ne-s milieux aquatiques. 
 

Cette restructuration doit permettre en particulier d’assurer une meilleure mise en œuvre des dispositions du 

SAGE Seudre par une coordination effective de ces dernières avec les actions des différents programmes portés 

par le SMBS. A titre d’exemple, le PPG assure la mise en œuvre de près de la moitié des dispositions du SAGE, et 

8 de ses actions seront prise en charge directement par la Régie de travaux. 

 

Enfin, une co-animatrice du SAGE Seudre a été recrutée afin de renforcer la cellule d’animation du SAGE, 

notamment dans la perspective d’engager une démarche concertée et co-construite visant l’élaboration d’une 

Stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin de la Seudre aux horizons 2050 et 2070, et par la 

suite de préparer la future révision du SAGE de la Seudre. 

 

Cette étude a pour principaux objectifs : 

- De renforcer la compatibilité du SAGE Seudre avec le SDAGE Adour-Garonne 2022-2027 ; 

- D’initier une réflexion et une dynamique collective avec l’ensemble des acteurs du territoire permettant 

de proposer, sur la base d’éléments et d’analyses scientifiques tangibles, un diagnostic territorialisé et 

partagé des vulnérabilités du territoire au changement climatique ; 

- De dégager les grandes tendances relatives aux impacts induits par le changement climatique sur le 

territoire et d’élaborer une stratégie d’adaptation à ce dernier ; 

- De proposer un programme d’actions, qui sera mis en œuvre par l’ensemble des porteurs de projets 

potentiels du Bassin de la Seudre, lequel pourra, par ailleurs, contenir des études complémentaires 

permettant de préciser le diagnostic initialement établi. Ce programme d’actions sera animé par la cellule 

d’animation du SAGE Seudre qui assurera un suivi régulier de sa mise en œuvre et organisera 

régulièrement à cette fin des réunions de concertation avec les acteurs du territoire concernés ; 

- Enfin, d’actualiser les différents projets et programmes du Bassin de la Seudre visant l’amélioration de 

la gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau et la préservation des milieux aquatiques, à la 

lumière des résultats de cette étude. 
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IX- Annexes : Avis, comptes rendus et délibérations de la CLE en 2024 
 

Annexe 1 : Avis de la CLE  

 Transfert de compétence de l’OUGC Saintonge de la Chambre Régionale à la Chambre 

Interdépartementale d’Agriculture du 29 février 2024 ; 

 Révision du PLU de La Tremblade du 3 juin 2024 ; 

Annexe 2 : Compte-rendu et délibérations de la CLE n°27 du 21 mars 2024 ; 

Annexe 3 : Compte-rendu de la CLE n°28 du 26 novembre 2024. 

 


